
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
La Municipalité de Corseaux informe les électrices et les électeurs que, dans sa séance du 
15 février 2010, le Conseil communal a accepté, à la majorité, les conclusions du préavis du 
bureau du Conseil communal relatif au mode d'élection et au nombre de municipaux, de 
conseillers et de suppléants pour la législature 2011-2016, à savoir : 
 
 

1. de fixer à 45 le nombre de conseillers pour la législature 2011-2016, 

2. de fixer à 10 le nombre de suppléants pour la législature 2011-2016. 
 
 
 
 
 
Les électrices et électeurs peuvent consulter le texte de cette décision au Greffe municipal. 
 
Conformément à l'art. 107 de la loi sur l'exercice des droits politiques (LEDP), cette décision 
ne peut faire l'objet d'une demande de référendum. 
 
 
 
 LA MUNICIPALITE 
 
 
 
 
Corseaux, le 17 février 2010 






